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La justice et les affaires :
Depuis la récente réactivation

des enquêtes et informations judi-
ciaires relatives aux scandales
financiers et aux affaires de corrup-
tion que l’on sait, et en réaction à la
publication, par la presse, de noms
de personnes connues qui y
seraient impliquées, il ne passe pas
un jour sans que surgisse, dans les
propos ou les écrits de tel juriste
professionnel plus ou moins émi-
nent, ou de tel responsable poli-
tique plus ou moins influent, l’une
des locutions suivantes : la pré-
somption d’innocence, le secret de
l’instruction et l’indépendance de la
justice. 

On a compris que les révélations fra-
cassantes faites par plusieurs médias à
la fois sont très gênantes pour certains et
qu’il y a quelque part une volonté d’y cou-
per court, non pas en censurant comme
jadis, mais en fabriquant des argumen-
taires basés de ces notions et concepts
du droit. Or, la répétition inconsidérée de
ces expressions de même que leur
usage hors sujet sont en train de dénatu-
rer leurs sens et de les dévaloriser aux
yeux de l’opinion publique, au point qu’on
ne voit plus en elles que des expressions
convenues et fourre-tout, utilisées pour
masquer la réalité des faits,  embrouiller
la vérité et ajouter de la confusion à la
confusion.

Le présumé innocent : 
l’ambiguïté et l’équivoque

Commençons par la règle de la pré-
somption d’innocence qui, en termes juri-
diques, est à la fois une règle de fond ou
de principe et une règle de forme ou de
procédure. Mais que signifie-t-elle au
juste ? En tant que règle de fond, elle
signifie que toute personne poursuivie en
justice pour une infraction pénale est
réputée innocente, tant
qu’elle n’est pas déclarée
coupable par une juridic-
tion. Considérée comme
règle de forme, elle signi-
fie que c’est au ministère
public qu’incombe la char-
ge de la preuve de la cul-
pabilité de la personne
poursuivie, et qu’en
aucun cas, il n’est fait obli-
gation à celle-ci d’appor-
ter la preuve de son inno-
cence. Ainsi, il apparaît
clairement qu’on ne peut
invoquer la présomption
d’innocence, que pour les
prévenus, les inculpés,
ainsi que les individus
contre lesquels un man-
dat d’arrêt a été lancé. En d’autres
termes, parler de présomption d’innocen-
ce à propos d’une personne qui n’est ni
prévenue, ni mise en examen, ni recher-
chée en vertu d’un mandat d’arrêt est
tout simplement impropre, sinon hors
sujet. Pis encore, dire de quelqu’un, qui
n’a jamais été entendu ni par un officier
de la police judiciaire ni par un juge d’ins-
truction, qu’il est présumé innocent, c’est
admettre que l’on n’est pas sûr qu’il soit
«blanc comme neige» ! Car si en droit, le
présumé innocent est l’individu dont la
culpabilité n’est pas encore déclarée par
jugement, il est bien vrai par contre qu’il
est celui dont l’innocence est sujette à
caution, à cause de l’existence de cer-

tains comportements ou d’éléments cir-
constanciés, en relation avec l’infraction
commise que l’on cherche à établir et qui
pourraient, en fin de compte, lui être per-
sonnellement  imputés. On se trompe
donc lourdement en croyant que l’ex-
pression «présumé innocent» et le mot
«insoupçonnable» sont synonymes. Bien
au contraire, quand quelqu’un est étique-
té présumé innocent, c’est qu’il est déjà
suspect ou soupçonné ! Au risque de
choquer les âmes sensibles, je ne trouve
ni normal ni digne de passer sous silen-
ce «les indices graves, précis et concor-
dants qui existent contre ceux qui sont
pris la main dans le sac». L’expression
«présomption d’innocence», en apparen-
ce protectrice des droits de l’homme, ne
doit pas faire illusion. Allez en effet faire
admettre par la victime d’un rapt, d’un
viol, d’une séquestration ou d’actes de
torture, que celui ou ceux qui l’ont suppli-
ciée sont au regard de la loi et de la jus-
tice des «présumés innocents» ! Autant
tout de suite dire à la victime aussi qu’el-
le n’est qu’une «présumée victime» ! Et
reconnaissons tous qu’elles sont très
étranges ces nouvelles locutions comme
celles-ci : «présumé violeur», «présumé
corrompu», «présumé escroc», etc. De
plus, on a bien souvent l’impression que
l’on n’invoque cette fameuse règle de la
«présomption d’innocence» que dans le

but  d’empêcher la média-
tisation des griefs imputés
à quelques individus bien
déterminés. Enfin, il est à
craindre que l’on ne parle
de la présomption d’inno-
cence à propos des dos-
siers dits sensibles que
dans l’intention de faire
obstacle à la manifesta-
tion de la vérité qui,
comme chacun sait, n’est
pas toujours bonne à dire
! On conviendra par
ailleurs que ce n’est cer-
tainement pas en deve-
nant «fugitif» hors d’Algé-
rie, que celui contre
lequel une enquête est
déclenchée et qu’une
information judiciaire est

ouverte, pourra convaincre d’abord l’opi-
nion publique ensuite les juges d’instruc-
tion et les officiers de police judiciaire
qu’il n’a rien à se reprocher ! 

Le secret de l’instruction :  l’opacité
préférée à la transparence

L’autre règle de droit, souvent invo-
quée à propos des scandales financiers
et des affaires de corruption, c’est celle
qui incrimine et punit la violation du
secret des enquêtes et des instructions
judiciaires. En fait, il y a dans notre légis-
lation trois textes incriminant et punissant
la violation du secret des enquêtes et des
instructions judiciaires. Il s’agit en pre-

mier lieu de l’article 11 du code de procé-
dure pénale (CPP), le second l’article
301 du code pénal (CP), qui fixe la peine
encourue, et le troisième est l’article 109
la loi organique du 12/01/2012, relative à
l’information, qui vise les journalistes
spécifiquement et fait peser sur la mena-
ce d’une forte amende. La question que
chacun est en droit de se poser est :
pourquoi le législateur a-t-il  instauré la
règle du secret des enquêtes et des ins-
tructions ? Elle aurait été instaurée, lit-on
dans les ouvrages de droit, pour deux
raisons essentielles. En premier lieu, elle
empêcherait les fuites et divulgations
d’informations sensibles, de nature à
contrarier le bon déroulement des procé-
dures d’enquête et d’instruction.

En second lieu, elle permettrait de
garantir le respect de la
présomption d’inno-
cence. En vérité, aucu-
ne de ces deux expli-
cations n’est pleine-
ment satisfaisante.
D’abord, parce qu’il y a
toujours des fuites et
des divulgations, à pro-
pos de ces dossiers.  Il
faut ensuite remarquer
que lorsque des fuites
se produisent, il est
plutôt rare qu’elles soient le fait d’un juge
d’instruction ou d’un procureur, ou d’en-
quêteurs de la police judiciaire, ou d’un
greffier, d’un interprète, ou d’un expert,
car il s’agit bien de ces personnes aux-
quelles l’article 11 du CPP fait allusion,
dans sa formule «Toute personne qui
concourt à cette procédure...». Enfin, il
convient d’observer que l’alinéa 3 de ce
même article 11 du CPP apporte une
importante dérogation au secret de l’ins-
truction, en permettant aux magistrats du
ministère public de communiquer sur les
instructions en cours. Cet alinéa ouvre
en effet la possibilité aux procureurs, et à
eux seuls, «afin d’éviter la propagation
d’informations parcellaires ou inexactes
ou pour mettre fin à un trouble à l’ordre
public (….) de rendre publics des élé-
ments objectifs tirés de la procédure et
ne comportant aucune appréciation sur
le bien-fondé des charges retenues
contre les personnes mises en cause». 

On sait, par ailleurs, que les citoyens
n’admettent pas que sous des prétextes
qui leur paraissent plus formels que
réels, on persiste à couvrir de véritables
chapes de plomb les affaires financières
et de corruption les plus scandaleuses.
Et pour terminer, il n’y a rien de plus
humiliant pour le citoyen algérien, que
d’apprendre par des médias, des juridic-
tions et des institutions étrangères ou
internationales, tels que les journaux et
tribunaux italiens et canadiens, et la
Banque mondiale, qu’il y a «quelque
chose de pourri...» en Algérie ! On voit

bien où le bât blesse : en Algérie, c’est
toujours la culture du  secret qui règne,
tandis que là-bas, tout ce traite dans la
transparence. En effet, on y rend publics
non seulement des faits et mais aussi
des noms de sociétés et de personnes
généralement haut placées ! Il n’est donc
pas étonnant que, quels que soient les
arguments de textes invoqués par les
uns et les autres, la notion de secret
reste spontanément liée dans l’esprit de
nos concitoyens à celle d’opacité avec
tout ce que ce terme charrie comme sus-
picion de manœuvres et de manipula-
tions. Mais fort heureusement, il semble
qu’en haut lieu, une évolution s’est pro-
duite et qu’il est de plus en plus admis
que ce n’est pas la transparence qui
menace les droits de l’homme, les droits
de la défense et la bonne administration
de la justice, mais l’opacité. 

La transparence ne dérange que ceux
qui craignent la vérité, disais-je dans un
article de presse publié dans El Watan
du 27 janvier 2009. Et je me félicitais
alors que le législateur ait reconnu, à tra-
vers un petit alinéa introduit à l’article 11
du CPP par une loi du 21 décembre
2006, le droit au parquet de communi-
quer sur les dossiers d’enquête et d’ins-

truction.
N’en déplaise aux

esprits timorés, rien
n’empêche désormais
que le parquet organise
des conférences de
presse périodiques pour
faire le point sur les
affaires et scandales qui
polluent le climat poli-
tique et social en Algérie.
C’est de cette façon que
l’on pourra dissiper les

doutes qui assaillent l’opinion publique
quant à la volonté des hautes autorités
de l’Etat, de «nettoyer les écuries d’Au-
gias», et de mettre hors d’état nuire les
scélérats qui organisent le pillage de
l’économie nationale, précipitent le dépé-
rissement de l’Etat et participent, par
leurs comportements honteux, au
désordre moral et à la perte des valeurs
de base, dans notre pays. C’est aussi de
cette façon que l’on viendra à bout des
lanceurs de rumeurs, de faux scoops et
vrais leurres et leurs machiavéliques
opérations de diversion.

L’indépendance de la justice : 
comment la garantir ?

Il nous reste à dire quelques mots de
l’indépendance de la justice ou ce qui
revient au même, de l’indépendance des
juges. L’indépendance de la justice est,
en Algérie, une vieille revendication. Ce
qui est nouveau aujourd’hui, c’est que
les magistrats la réclament ouvertement,
publiquement et avec de plus en plus
d’insistance.

De cela, je conclus deux choses :
primo, que la parole des magistrats s’est
fort heureusement libérée et secundo,
que les pressions sur les juges, les inter-
ventions et les ingérences, sont deve-
nues, par leur nombre et leur gravité, tel-
lement insupportables que les magistrats
ont en fait une revendication non négo-
ciable, ce qui bien entendu ne présage
rien de bon !

Par Zineddine Sekfali

Ce qu’il y a cependant
lieu de craindre le
plus, c’est que les

politiques, les
politiciens et les
magistrats ne se

mettent à invoquer en
chœur l’indépendance
de la justice pour ne
rien faire contre les
injustices flagrantes,

les dénis de justice, les
détentions arbitraires,

les atteintes aux
libertés qui se
commettent.

L’indépendance de la
justice est, en Algérie,

une vieille revendication.
Ce qui est nouveau

aujourd’hui, c’est que les
magistrats la réclament

ouvertement,
publiquement et avec de
plus en plus d’insistance.

Ph
ot

os
:D

.R
.


